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«Acheter moins cher son énergie !» 
===============
Dans le cadre de l’atelier « Mieux ensemble » de l’Agenda 21, les participants proposent de mutualiser l’achat d’énergie afin de permettre aux braytois de faire des économies. Pour se faire, ils ont choisi de s’appuyer sur l’expertise de « Place des énergies », une start–up courtier en énergie, spécialisée dans l’accompagnement des collectivités. Le coût est nul, pour la collectivité comme pour l’usager. Merci de prendre quelques minutes pour répondre à ce court sondage.
1) Quelle énergie utilisez-vous (plusieurs réponses possibles)?
a. Le gaz de ville 
b. Le butane 
c. L’électricité 
d. Le bois 
e. Les pellets 
f. Autres (à préciser) :……………………..
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A 90 % l’énergie utilisée par les sondés est l’électricité. Ce qui correspond plus particulièrement à la situation de personnes en locatif (536 foyers sur 1200), plus particulièrement chez des propriétaires privés. 30% utilise le gaz de ville et 20% le butane et le bois. A noter l’apparition de l’usage des pellets avec 10% d’utilisateurs. Plusieurs réponses étaient possibles et plusieurs sondés ont effectivement indiqué qu’ils utilisaient plusieurs énergies.
2) Quel est votre dépense énergétique annuelle (une  réponse possible) ?
a. Moins de 1000€
b. De 1001€ à 1500€ 
c. De 1501€ à 2000€ 
d. + de 2000€ 
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La dépense énergétique est un élément essentiel dans le budget d’un ménage. Elle est estimée à environ 2300€ par an, en moyenne, en France. Ces éléments sont à appréciés aussi au regard de l’immobilier qui, notamment à Bray, n’est pas toujours de qualité et peut entraîner des surcouts ou bien, parce que mal isolés, provoque un usage moindre des moyens de se chauffer sous peine de surconsommation. 

La répartition entre les différents niveaux de dépense est plutôt équilibrée. 
· Pour autant :
· 35% des personnes ayant répondu paie + de 2000€/an

· 20% entre 1501€ et 2000€

· 25% entre 1001 et 1500€

· 15% moins de 1000€

Nous sommes sur un territoire où le niveau médian de salaire est inférieur à la moyenne départementale (17965€/an contre 21702€ au niveau du département– source Insee / 59% de foyers fiscaux contre 71%), et le taux de chômage fort (avoisinant les 15%). La dépense énergie peut dans certains cas avoisiner les 10 % du budget familial. La démarche pourrait permettre de récupérer du pouvoir d’achat.
(analyse du tissu local http://www.insee.fr/fr/themes/dossier_complet.asp?codgeo=COM-77051)
3) Pensez-vous payer trop cher ?
OUI : 


NON :  

Ne se prononce pas :
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La réponse est unanime pour 80% des foyers, il paie trop cher, 15% n’étant pas de cet avis.  En posant ce type de question, l’on pouvait s’attendre à une réponse de cette nature. Ce qu’il est intéressant d’observer, ce sont les quelques commentaires laissés qui déplorent, d’une part, que les charges augmentent plus rapidement que les moyens et, d’autre part, qu’il y a un manque de confiance envers les différents opérateurs (réflexion étendue à d’autres postes, comme la téléphonie ou l’eau d’ailleurs). 
	Commentaires :

Les factures augmentent plus que les moyens
Les opérateurs font des opérations sur le dos des abonnés, au détriment du service et du prix.



4) L’idée d’acheter de manière collective votre énergie afin de peser sur les prix vous parait-elle intéressante ?
OUI : 

NON :

Ne se prononce pas 
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95% des personnes ayant répondu sont pour une approche collective en reconnaissant qu’il est plus facile de peser sur les prix lorsque l’on est organisé de manière collective, voire de changer de fournisseur, tout en s’interrogeant sur l’effet que cela peut avoir auprès d’opérateurs comme ERDF par exemple. Le souci de maintenir la qualité de service est aussi exprimé, un élément qu’il faudra garder à l’esprit. Il est vrai que la démarche « Place des énergies » concerne davantage l’énergie pour se chauffer et que cela n’était pas clairement exprimé dans le sondage.

	Commentaires :

Si cela est possible avec ERDF, ce qui m’étonnerait à moins de mettre des éoliennes
Garder le même niveau de qualité

Il est plus facile aujourd’hui de changer de fournisseurs et de peser sur les prix



5) Souhaitez-vous participer à une démarche d’achat mutualisé ?
OUI :


NON : 

Ne se prononce pas : 
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90% des personnes souhaitent participer à une démarche mutualisée, 5% sont contre et 5% ne se prononcent pas, en souhaitant que l’organisation soit souple, qu’il y ait une réelle économie. L’électricité mutualisée est une demande récurrente, compréhensible par le nombre d’utilisateurs déclarés.

	Commentaires :
Pour l’électricité
S’il y a une réelle économie
Un dispositif souple (pas trop de contraintes
Voir les statuts de cette organisation



6) Quel(s) autre(s) objet(s) ou service(s) pourraient, selon vous, être aussi achetés de manière groupée ?
	Commentaires :
Eau
Tout 
Mutuelle 
Transport 
Internet et téléphonie 
Accès à la fibre optique 
Contrats d’entretien et maintenance de toute nature 
Fournitures d’école, de jardin 
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Cette question plus ouverte fait un peu l’effet de la boite de Pandore. Pour autant, elle précise quelques attentes plus difficilement quantifiables autrement. Notamment, 25% des personnes interrogées expriment qu’elles souhaiteraient avoir accès à de l’eau moins chère. 15% le souhaitent pour Internet et la téléphonie (dont le haut débit). De manière moins significative, les transports, l’assurance, des petites fournitures, des contrats d’entretien et de maintenance…
Ce sont souvent des éléments relevés dans ce type de questionnement. Leur traitement pourra se faire dans un 2e temps, la priorité étant de se concentrer sur ce qui fédère le plus.

La suite….
Le nombre de questionnaire retourné n’est pas suffisant pour tirer des enseignements probants. Il donne des tendances dans leurs grandes lignes qu’il conviendra de transformer. La population de Bray sur Seine se caractérise par une forte proportion de locataires qui s’estime moins concernée ou bien pas en capacité de peser sur les choix d’énergie.
Pour autant, l’enjeu de la mutualisation reste important. 

Le groupe de travail de cet atelier propose de compléter le recueil des demandes en s’appuyant sur la Maison des Services au Public qui se mettra en place prochainement. Un travail à suivre donc….
Hôtel de ville de Bray-sur-Seine
Place du général De Gaulle
77480 Bray-sur-Seine

01 60 67 10 11 / mairiedebraysurseine@orange.fr 
www.bray-sur-seine.fr   
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